
AIRGRAM AÉROGRAMME 

G A T T / A I R / 4 0 5 27 JUILLET 1964 

OBJET: PROGRAMME DE TRAVAIL DE L'AUTOMNE 1964 

LE 6 JUILLET, LE CONSEIL A ARRETE LE PROGRAMME DES REUNIONS DE 
PLUSIEURS ORGANES SUBSIDIAIRES POUR LA PERIODE SEPTEMBRE-NOVEMBRE (C /M/21 ) . 
CE PROGRAMME A ETE DISTRIBUE ( L / 2 2 4 1 ) . IL COMPORTE UNE REUNION DU COMITE 
DU CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DU GATT EN RELATION AVEC LES PAYS 
PEU DEVELOPPES/ QUI DOIT S'OUVRIR LE 14 SEPTEMBRE. EN CE QUI CONCERNE 
PAR CONTRE LE GROUPE DE TRAVAIL DES PREFERENCES, LE COMITE D'ACTION ET LE 
TROISIEME COMITE, LE CONSEIL A DECIDE QUE LES DATES DE LEURS REUNIONS 
DEVRAIENT ETRE ARRETEES PAR LE PRESIDENT QUI CONSULTERAIT AU PREALABLE 
LES MEMBRES DE CES ORGANISMES, COMPTE TENU DES DEBATS DE LA VINGT ET UNIEME 
SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL A DONC p T O ^ E LES REPRESENTANTS DES PAYS MEMBRES 
INTERESSES A SE REUNIR AVEC LUI EN FFgW LE LENDEMAIN. A CETTE REUNION ONT 
ASSISTE DIX-SEPT MEMBRES DU CONSEIL,.îjpJI ONT ECHANGE DES VUES AU SUJET DU 
CALENDRIER DES REUNIONS DONT LA DATE N'AVAIT PAS ETE FIXEE. CERTAINS ONT 
ESTIME QUE LE GROUPE DE TRAVAIL-DES PREFERENCES DEVRAIT SE REUNIR A LA 
MEME EPOQUE QUE LE COMITE DU CADRE JURIDIQUE. D'AUTRES ONT PENSE QU'IL 
N'Y AVAIT PAS LIEU DE REUNIR^ NOUVEAU LE GROUPE DE TRAVAIL TANT QU'IL 
N'Y AURAIT PAS DE BONS MOTH'S-^É PENSER QU'IL ETAIT POSSIBLE DE REALISER 
DES PROGRES SUBSTANTIELS ÇT tCiSNT QUE LE GROUPE NE POURRAIT PAS ENGAGER 
UNE DISCUSSION SUR LE FQ$&$ES PROBLEMES ESSENTIELS QUI SONT EN CAUSE. 
LE PRESIDENT A DECLARE QU*|L S'EFFORCERAIT, DANS LA MESURE DU POSSIBLE, 
DE RENCONTRER VERS LE DEBUT DE SEPTEMBRE LES PRESIDENTS DES QUATRE ORGA
NISMES SUSMENTIONNES. IL A SUGGERE QU'EN ATTENDANT LES DELEGATIONS 
RESTENT EN CONTACT ENTRE ELLES ET AVEC LUI, DE MANIERE QU'IL SOIT POSSIBLE 
DE DECIDER VERS LE DEBUT SEPTEMBRE S I LE GROUPE DE TRAVAIL DES PREFERENCES 
POURRAIT ETRE UTILEMENT REUNI A LA MEME EPOQUE QUE LE COMITE DU CADRE 
JURIDIQUE. 

LE PRESIDENT A PRIE LE SECRETARIAT DE FAIRE PARVENIR AUX DELEGATIONS 
DES NOTES SUR LES QUESTIONS QU'IL Y AURAIT LIEU D'ETUDIER EN AUTOMNE. 
LES OBSERVATIONS QUI SUIVENT PEUVENT PRESENTER QUELQUE UTILITE A CE 
PROPOS, ET D'AUTRES NOTES SERONT DISTRIBUEES PLUS TARD. 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 
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LE COMITE DU CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL A REMIS SON PREMIER 
RAPPORT (L/2195/R.ev.l) A LA VINGT ET UNIEME SESSION DES PARTIES CONTRAC
TANTES. APRES UN LONG DEBAT QUI S'EST DEROULE LE 20 MARS (SR.21/11), LES 
PARTIES CONTRACTANTES SONT CONVENUES QUE LE COMITE DEVRAIT POURSUIVRE LE 
DEBAT SUR LE PROJET DE CHAPITRE EN VUE DE RESOUDRE LES PROBLEMES EN SUSPENS, 
ETABLIR LE TEXTE D'UN PROTOCOLE D'AMENDEMENT, ET ENVISAGER IA POSSIBILITE 
DE POURVOIR A L'APPLICATION PROVISOIRE DES DISPOSITIONS DU NOUVEAU 
CHAPITRE EN ATTENDANT L'ENTREE EN VIGUEUR DU PROTOCOLE. LE COMITE DOIT 
ACHEVER CE TRAVAIL ET FAIRE RAPPORT AU CONSEIL POUR LE 30 SEPTEMBRE, 
DE MANIERE QUE DES RECOMMANDATIONS APPROPRIEES PUISSENT ETRE FAITES 
A LA SESSION SPECIALE DES PARTIES CONTRACTANTES. 

IL EST DONC EVIDENT QUE LE COMITE DU CADRE JURIDIQUE ET INSTITU
TIONNEL, QUI SE REUNIT LE 1k SEPTEMBRE, AURA UN PROGRAMME CHARGE ET 
DEVRAIT SI POSSIBLE LE MENER A CHEF EN UNE QUINZAINE DE JOURS. SA 
TACHE SE TROUVERAIT FACILITEE DE TOUTE EVIDENCE SI LES PARTIES CONTRAC
TANTES QUI ONT SIGNIFIE DES RESERVES CONCERNANT LE PROJET DE CHAPITRE 
JOINT EN ANNEXE AU PREMIER RAPPORT FAISAIENT SAVOIR, PREALABLEMENT A LA 
REUNION, SI ELLES MAINTIENNENT OU RETIRENT CES RESERVES, ET AUSSI BIEN 
SI LES PARTIES CONTRACTANTES DESIREUSES DE PRESENTER DE NOUVELLES PROPO
SITIONS A LA LUMIERE DE L'EVOLUTION DE LA SITUATION LE FAISAIENT AVANT 
LA FIN AOUT. 

LORSQUE LE GROUPE DE TRAVAIL DES PREFERENCES A TENU SA DERNIERE 
REUNION, PENDANT LA VINGT ET UNIEME SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES, 
CERTAINES DIVERGENCES DE VUES FONDAMENTALES SUBSISTAIENT ENCORE. C'EST 
POURQUOI LE GROUPE DE TRAVAIL N'A PU PRESENTER DES CONCLUSIONS ARRETEES 
D'UN COMMUN ACCORD;' IL A DEMANDE AU CONTRAIRE, DANS SON RAPPORT INTE
RIMAIRE (L/2196/Rev.l), DES AVIS ET DES INSTRUCTIONS CONCERNANT LA 
POURSUITE DE SES TRAVAUX. LES PARTIES CONTRACTANTES ONT ETUDIE CE 
RAPPORT LE 20 MARS (SR.21/11); ELLES ONT DECIDE QU'IL Y AVAIT LIEU 
D'EXAMINER PLUS EN DETAIL LES CONDITIONS ET LES PROCEDURES QUI DEVRAIENT 
REGIR LES ACCORDS PREFERENTIELS. ELLES ONT INVITE LES GOUVERNEMENTS A 
ETUDIER CES QUESTIONS SANS RETARD, ET DONNE POUR INSTRUCTIONS AU CONSEIL 
DE REUNIR A NOUVEAU LE GROUPE DE TRAVAIL DES QUE CELUI-CI POURRAIT 
REPRENDRE UTILEMENT SA TACHE. IL A ETE JUGE SOUHAITABLE D'ORGANISER 
LA SUITE DU DEBAT DE MANIERE QUE LE GROUPE PUISSE REMETTRE UN RAPPORT 
AU CONSEIL EN TEMPS UTILE POUR PERMETTRE A CELUI-CI DE FAIRE DES PROPO
SITIONS LORS DE LA SESSION SPECIALE. 
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LE COMITE D'ACTION DEVRAIT EGALEMENT SE REUNIR AVANT LA SESSION 
SPECIALE DES PARTIES CONTRACTANTES, POUR FAIRE LE POINT DE LA MISE EN 
OEUVRE DES CONCLUSIONS RELATIVES AU PROGRAMME D'ACTION QUE LES MINISTRES 
ONT ADOPTEES EN MAI I963 ET ARRETER SON PROGRAMME DE TRAVAUX FUTURS. 
LE COMITE DEVRAIT FAIRE RAPPORT A LA SESSION SPECIALE SUR L'ETAT D'AVAN
CEMENT DE SES TRAVAUX. IL SEMBLERAIT QU'IL PUISSE UTILEMENT SE REUNIR 
A CET EFFET VERS LA FIN DU MOIS D'OCTOBRE. 

AU PROGRAMME DE TRAVAIL DU TROISIEME COMITE FIGURENT EN PARTICULIER 
a) UN EXAMEN DES PROGRES REALISES DANS LA VOIE DE LA SUPPRESSION DES 
OBSTACLES AUX EXPORTATIONS DES PAYS PEU DEVELOPPES; b) UN EXAMEN 
D'AUTRES PRODUITS DONT L'EXPORTATION INTERESSE LES PAYS PEU DEVELOPPES 
(UNE NOUVELLE LISTE DE PRODUITS CONTENANT LES RENSEIGNEMENTS VOULUS 
EST ACTUELLEMENT EN PREPARATION A CET EFFET); ET c) DES ETUDES DES 
PIANS DE DEVELOPPEMENT NATIONAUX, AUX FINS DESQUELLES IL'EST REUNI DES 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT PLUSIEURS PARTIES CONTRACTANTES. DE PLUS, 
LORS DE LA VINGT ET UNIEME SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES (SR.21/9), 
IL A ETE PROPOSE DE CONFIER PAR LA SUITE AU COMITE L'ETUDE D'UN CERTAIN 
NOMBRE DE'QUESTIONS, ET NOTAMMENT DE CELLE DES PRIX DES PRODUITS 
PRIMAIRES, LES TRAVAUX PREPARATOIRES EN VUE DE LA PROCHAINE REUNION 
DU COMITE DURERONT UN CERTAIN TEMPS; C'EST POURQUOI IL SEMBLE BON 
D'ENVISAGER QUE CETTE REUNION N'AURA LIEU'QU'APRES LA SESSION SPECIALE, 
VOIRE MEME DANS LES PREMIERS MOIS DE I965. 

E. WYNDHAM WHITE 


